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Taux
Question écrite n° 39972

Texte de la question

M. Jean-Claude Lenoir appelle l'attention de M. le ministre de l'economie et des finances sur le taux de TVA
applicable au droit d'utilisation des installations sportives. Ce taux s'eleve actuellement a 20,6 p. 100 alors que
d'autre loisirs beneficient d'un taux de TVA reduit. Or la pratique du sport est un facteur d'integration sociale. Il
s'agit en outre d'un secteur porteur d'emplois. C'est la raison pour laquelle il lui demande s'il ne serait pas
opportun d'appliquer au droit d'utilisation des installations sportives un taux reduit.

Texte de la réponse

L'application du taux reduit aux operations figurant dans l'annexe H de la sixieme directive ne constitue pour les
Etats membres qu'une simple faculte. Dans le contexte budgetaire actuel, une telle mesure n'apparait pas
comme une priorite.
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